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Numéro 6 

Tel l’ours noir, apprenons à écouter les murmures de la  

nature pour retrouver notre équilibre 
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Administration municipale 
 
À venir 
Directrice générale et greffière-trésorière 
dg@stgabrielkam.ca 
Poste 202 
 
Micheline Lavoie 
Greffière-trésorière adjointe 
info@stgabrielkam.ca 
Poste 201 
Présente du lundi au jeudi 
 
Rosemary Lévesque 
Agente administrative 
dev@stgabrielkam.ca 
Poste 203 
Présente du lundi au mercredi 

Nous joindre 

Téléphone : 418 852-2801 

Fax : 418 852-3390 

Courriel : info@stgabrielkam.ca 

 

Horaire du bureau 

Du lundi au jeudi 

8 h 30 à 12 h 00 

13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi 

Sur rendez-vous seulement 

entre 8 h 30 et 12 h 00 

Rapport du maire 2025 

En conformité du Code municipal, voici les faits saillants du rapport financier de l'exercice 
terminé au 31 décembre 2025. 
 
La Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant a réalisé, pour 2025, un excédent de l'exercice de 
151 468 $. Le surplus accumulé non affecté est à 320 563 $. 
 
Surplus affectés : 
 
 Embellissement : 13 578 $ 
 Égout : 189 802 $ 
 Bibliothèque : 55 000 $ 
 Matières résiduelles : 41 321 $ 
 
Immobilisations réalisées en 2025 : 
 
 Mise aux normes des installations septiques (Q2r22), payable par les propriétaires ayant 

participé au programme : 223 529 $ 
 Réfection des avenues de la Rivière et des Érables : 61 624 $ 
 Achat de caméras de surveillance au garage municipal, payé par le surplus non affecté : 

2 267 $ 
 Achat et installation d'une porte de service au garage municipal, payée par le fonds 

général : 1 868 $ 
 Achat d'un camion de service, de marque Ford, payé par le surplus non affecté : 74 902$ 
 
Un extrait du rapport financier du vérificateur est publié dans Le Gabriellois du mois de juin 
2026. Il est également disponible sur le site Internet de la municipalité. 

Le mercredi 24 juin 

Bureau municipal 

fermé 

Fête nationale 

Le lundi 29 juin 

Bureau municipal 

fermé 

Fête du Canada 
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Résumé de la séance ordinaire du 5 mai 
(à approuver à la séance du 2 juin) 

Le conseil : 

• A approuvé le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai 2026. 

• A déposé un avis de motion pour le projet de règlement no 60-26 sur la gestion contractuelle et la délégation de certains 
pouvoirs et abrogeant le Règlement no 45-25. 

• A accepté le rapport financier et le rapport de l’auditeur 2025 de la firme Mallette. 

• A approuvé la liste des comptes à payer du mois d’avril 2026, pour un montant total de 136 002,28 $.  

• A retenu les demandes de don et de commandite suivantes : Les P’Tits Gobe-Lait, pour un montant de 50 $; le Cercle de 
Fermières de St-Gabriel, pour un montant de 100 $. 

• A autorisé le renouvellement des adhésions suivantes : Table de concertation bioalimentaire du BSL, au coût de 150 $; 
Projektion 16-35, au coût de 50 $. 

• La d.g. a déposé les états comparatifs au 31 mars 2026. 

• A accepté la démission de la d.g., madame Sylvie Dionne. 

• A accepté la lettre de départ à la retraite de l’adjointe, madame Micheline Lavoie, en date du 30 juillet 2026. 

• A autorisé le maire et la d.g. à signer le nouveau bail de location du garage à la Régie des matières résiduelles, au coût de 
20 000 $ pour l’année 2027. 

• Va informer le MTQ de l’utilisation de la compensation visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2, ainsi 
que les éléments des ponts situés sur ces routes, au coût de 141 241 $. 

• A adopté le Règlement no 59-26 visant à interdire l’usage d’abrasif chimique et d’abat-poussière sur les terrains privés des 
secteurs du chemin de l’Érablière et du chemin du Lac-St-Pierre. 

• A adopté le second projet de règlement de lotissement no 53-26 abrogeant et remplaçant le Règlement no 36-25 et ses 
amendements. 

• A adopté le second projet de règlement de construction no 54-26 abrogeant et remplaçant le Règlement no 37-25 et ses 
amendements. 

• A adopté le second projet de règlement de zonage no 55-26 abrogeant et remplaçant le Règlement no 39-25 et ses amen-
dements. 

• A adopté le second projet de règlement sur l’administration des règlements d’urbanisme no 56-26 abrogeant et remplaçant 
le Règlement 38-25 et ses amendements. 

• Va demander à la ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des parcs 
de suspendre le processus d’adoption du règlement sur les pratiques agroenvironnementales pour que le milieu municipal 
y soit associé. 

• Va demander au gouvernement du Canada et à Postes Canada de revoir et d’adapter la tarification applicable à la distribu-
tion postale des médias imprimés locaux. 

 

Les procès-verbaux complets sont disponibles sur le site web de la municipalité. 

Dans le cadre du processus de révision de son plan d’ur-

banisme et de ses règlements, et conformément aux exi-

gences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la  

Municipalité informe la population qu’il y aura un effet de 

gel sur les demandes de permis à compter du 5 mai, et 

ce, jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle règlementa-

tion prévue au courant du printemps.  

 

Durant cette période, aucun permis ne peut être légalement délivré par l’inspectrice en bâtiment et en envi-

ronnement.  
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Affaires municipales/MRC 

Redonner le cachet d’antan aux 
maisons anciennes 

 
Au cours des prochaines semaines, la MRC de 
Kamouraska présentera des esquisses de 
rénovation pour illustrer qu’il est possible de 
redonner le cachet d’antan aux maisons 
anciennes, en utilisant des matériaux 
contemporains, à des coûts raisonnables.  

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

À Saint-André : une galerie avec des croix de 
Saint-André !   
À remarquer dans l’image du bas: 
- l’ajout d’une grande galerie couverte en 
façade; 
- les fenêtres de même type 
- les encadrements autour des ouvertures 
- la pose d’un nouveau recouvrement des murs   
 
Il reste quelques esquisses à réaliser. Pour 
participer, vous devez envoyer une photo de 
votre maison et indiquer les travaux que vous 
souhaitez y faire à l’adresse suivante 
jmaguire@mrckamouraska.com. Si votre projet 
est retenu, vous devrez défrayer 100$ et 
permettre que votre esquisse soit diffusée. 
Faites-vite si cela vous intéresse!  
 

 
 

Vandalisme au terrain de balle 
 
La Municipalité souhaite sensibiliser les 
citoyens à l’importance de respecter nos 
infrastructures collectives, à la suite d’actes de 
vandalisme survenus récemment au terrain de 
balle. 
 
Plusieurs bris importants ont été constatés au 
bloc sanitaire et au local du marqueur. Les 
portes ont été forcées et une fenêtre a été 
endommagée afin de permettre l’accès aux 
bâtiments. À l’intérieur, un banc de toilette a 
été cassé et des gestes irresponsables ont 
causé des dommages supplémentaires : un 
antigel utilisé pour protéger les installations 
contre le gel a été contaminé, rendant le 
système inutilisable. 
 
De plus, tous les disjoncteurs ont été ouverts, 
ce qui a entraîné la défaillance des éléments 
des réservoirs d’eau chaude. Une pomme de 
douche a également été volée. 
 
Ces actes de vandalisme entraînent des coûts 
importants pour la collectivité et nuisent 
directement à la qualité des infrastructures 
offertes à tous. 
 
Nous rappelons que ces installations sont 
mises à la disposition de l’ensemble des 
citoyens et qu’elles doivent être utilisées avec 
respect. Toute personne témoin de gestes 
suspects est invitée à les signaler à la 
Municipalité. 
 
Ensemble, protégeons nos espaces publics. 

Avant 

Après   

Soins du visage, manucure, pédicure, épilation à la cire, 

électrolyse, rehaussement de cils 
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Affaires municipales 

Rénovation de la croix de chemin 
dans l’avenue de la Rivière 

 
La Municipalité souhaite souligner le travail 
effectué par les employés des travaux publics 
qui ont procédé à la rénovation de la croix de 
chemin située sur l’avenue de la Rivière. 
 
Grâce à leur engagement et à leur souci du 
détail, cette croix, élément important de notre 
patrimoine local, a retrouvé toute sa beauté et 
sa dignité. Cette intervention contribue à 
préserver notre histoire et à mettre en valeur 
les repères qui font partie de notre identité 
collective. 
 
Un grand merci à notre équipe pour leur 
excellent travail et leur contribution à 
l’embellissement de notre milieu de vie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Nouveau service :  
Prêt d’un détecteur de radon 

 
La Municipalité est heureuse d’annoncer 
l’acquisition d’un détecteur de radon, 
désormais disponible pour ses citoyens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet outil, essentiel pour vérifier la qualité de 
l’air dans les habitations, peut être emprunté au 
bureau municipal moyennant un dépôt de 20 $, 
remboursable au retour de l’appareil. 
 
Le radon étant un gaz invisible et pouvant 
présenter des risques pour la santé, la 
Municipalité invite les citoyens à profiter de ce 
service afin de prévenir et mieux protéger leur 
environnement intérieur. 
 
Pour plus d’information ou pour réserver 
l’appareil, nous vous invitons à communiquer 
avec le bureau municipal. 
 
Le prêt est d’une durée de deux semaines. 
 

Remboursement des  
inscriptions au camp de jour 

 
La Municipalité remboursera une partie des 
frais d’inscription* aux parents qui inscriront 
leur(s) enfant(s) au camp de jour d’une autre 
municipalité. 
 
Présentez votre facture ou votre reçu au 
bureau municipal pour le remboursement au 
plus tard le 10 juillet 2026. 
 
* Les frais de garde, d’activités ou de sorties 
ainsi que les chandails ne sont pas 
remboursables. 
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Affaires diverses 

Le gazon coupé, ça ne va pas dans 
la rue! 

Lorsque vous tondez votre pelouse, veillez à 
diriger les résidus de coupe vers l’intérieur de 
votre terrain, et non vers la chaussée ou les 
trottoirs. La présence de gazon sur la route 
peut représenter un danger pour les cyclistes 
et les motocyclistes, en réduisant l’adhérence 
des roues et en rendant la surface glissante. 

Nous vous remercions pour votre habituelle 
collaboration! 

Les chroniques d’Aurélie 

Êtes-vous au courant de tout ce que la 
municipalité nous offres ou nous payes?  
Celle-ci a construit un merveilleux module, au 
parc Garneau il y a un an. De plus, cette 
année, nous avons eu la chance d’avoir du 
nouveau paillis dans la cour d’école. La 
municipalité prend très soin du village! On a 
même de merveilleuses fleurs près de l’hôtel 
de ville. Nous remercions la municipalité et le 
comité des loisirs pour les montants d’argent 
donnés pour les activités scolaires ainsi que 
pour le matériel, comme les cahiers 
d’exercices. Nous sommes très chanceux de 
leur présence! Bref, ils sont très généreux! 
Merci! 

Aurélie 

Collecte des piles alcalines 

La Municipalité souhaite vous conscientiser 
concernant la contamination dans la boite 
destinée à la collecte des piles alcalines au 
bureau municipal. Cette situation pose des 
risques importants pour la sécurité et le bon 
traitement des matières. 

Merci de ne pas déposer les éléments 
suivants dans la boite de piles : 

 Aiguilles et seringues 

 Balles et munitions 

 Eau ou tout autre liquide 

 Vermiculite 

 Verre et objets coupants 

 Médicaments 

 Batteries lithium-ion (ex. : cellulaires, 
outils rechargeables) 

Pourquoi est-ce important? 

Ces matières peuvent entraîner des 
conséquences sérieuses : 

Risques de blessures pour les employés au tri 

Dangers lors du transport 

Complications dans le traitement des piles 

Risques d’incendie ou de réactions chimiques 

À noter : Les batteries lithium-ion représentent 
un danger particulier. Lorsqu’elles sont 
mélangées aux piles alcalines, elles peuvent 
surchauffer et déclencher des incendies. 

Que faire avec ces matières? 

Les objets interdits doivent être apportés dans 
les lieux appropriés, comme l’écocentre ou es 
points de dépôt spécialisés 

Un tri adéquat protège la santé de tous et 
l’environnement. Merci de votre collaboration! 

Batteries lithium-ion 
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Publicité pour les entreprises locales 

 

La Municipalité souhaite rappeler aux entreprises de sa communauté qu’elles peuvent bénéficier 

d’une visibilité dans le journal municipal. 

 

Chaque entreprise a droit, une fois par année, à une publicité gratuite présentant ses services. Pour 

en profiter, il suffit d’en informer la Municipalité. 

 

De plus, les entreprises qui le désirent peuvent diffuser une publicité mensuelle, au format carte 

d’affaires, au coût de 10 $ par mois. Les entreprises intéressées doivent aviser la Municipalité afin 

de réserver leur espace. 

 

Une belle occasion de faire connaître vos services tout en contribuant à la vitalité économique 

locale! 

Bon à savoir 
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Fête de la Saint-Jean Baptiste 

Organisée par la Municipalité et le Comité des loisirs 
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Vie culturelle 

Club des 50 ans et + 

Bonne fête aux membres suivants : 

1er juin Nicole Desjardins 22 juin Chantal Lavoie 

2 juin Colombe Chamberland 24 juin Paulette Lévesque 

11 juin Jean-Yves Lavoie 25 juin Lisette Lavictoire 

13 juin Monique D’Anjou 27 juin Marie-Blanche Dubé 

16 juin Léandre Lévesque 28 juin Donald Émond 

Comité des loisirs 

Le Comité des loisirs tient à remercier la population qui a encore cette année répondu en grand 

nombre lors de la cueillette de canettes et de bouteilles. 

Pour la 5e année consécutive, le montant ramassé servira à couvrir l’achat du matériel  

didactique des élèves de l’école l’Amitié l’an prochain. 

Fabrique 

Dimanches 7 et 21 juin, 9 h 30 : Messe 

Dimanches 14 et 28 juin,  9 h 30 : Célébration de la parole 

Horaire du bureau : mardi, de 9 h à midi 

Téléphone : 418-852-2880 

Urgence : Louise Boucher, 418-852-2033 

Viactive 

En pause pour l’été 
 

Inscription et information :  

Georgette, Nicole et Émilien 

Bibliothèque 

Heures d’ouverture: Les mercredis de 18 h 30 à 20 h 00 

Expositions en cours : Les oiseaux et le jardinage 

Bibliothèque fermée les 24 juin et 1
er

 juillet 
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Cercle de fermières de Saint-Gabriel 

Le Cercle de Fermières de Saint-Gabriel souhaite adresser un immense merci à toutes les personnes qui ont 

participé à leur soupe populaire. Encore une fois cette année, vous avez été nombreux et nombreuses à 

participer et votre soutien nous touche sincèrement. 

 

Au-delà des soupes servies, cet avant-midi fut surtout un magnifique moment de partage et de rencontres. 

Voir notre communauté se rassembler dans une ambiance aussi chaleureuse nous rappelle toute 

l'importance de ces traditions qui nous unissent. 

 

Nous remercions également de tout cœur nos précieux partenaires pour leur générosité : 

• M. Mathieu Rivest, député de Côte-du-Sud à l'Assemblée nationale  

• Chevaliers de Colomb de Saint-Pacôme et de Saint-Gabriel 

• Club des 50 ans et plus de Saint-Gabriel 

• Club Lions de Saint-Pacôme et de Rivière-Ouelle 

• Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant   

• Groupe funéraire Caron   

• Résidence funéraire Marius Pelletier 

• Boulangerie La Pocatière   

• Marché AMI - Gilbert Royer   

• Alimentation René Pelletier 

 

Un merci tout particulier à toutes les fermières qui ont préparé avec cœur les délicieuses soupes servies lors 

de l'événement, ainsi qu'à toutes celles qui se sont impliquées dans l'organisation. Leur temps et leur 

dévouement ont largement contribué à faire de cette activité un aussi beau succès. 

Nous profitons aussi de l'occasion pour féliciter les personnes gagnantes de nos tirages : 

 

1er prix – Couverture de laine   3e prix – Tapis indien   

Mme Raymonde Lévesque (Ouellet) M. Billy Ouellet 

 

2e prix – Chemin de table   4e prix – Boutonnette, torchon et lavette   

M. Jean-Philippe Dubé M. Luc Lévesque 

 

Merci à toutes et à tous pour votre présence et votre soutien. C'est grâce à vous que cet esprit de 

communauté continue de vivre dans notre milieu. 

 

Jacqueline Michaud  

Présidente, Cercle de Fermières de Saint-Gabriel 
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Coin détente et nostalgie 

La capsule historique 

C’est jour de mariage en ce 10 mai 1980 

à l’église de Saint-Gabriel! La voiture 

des nouveaux mariés, Sylvain et Lucie 

Lévesque, est spécialement décorée 

pour l’occasion! 

 

Vous avez des photos de notre village ou de 

gens l’ayant habité? Nous aimerions beaucoup 

les recevoir pour alimenter notre capsule 

historique et se remémorer des souvenirs de 

notre patelin! Passez nous voir au bureau ou 

envoyer les au dev@stgabrielkam.ca 

Coloris-moi! 
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